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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ETAT 

I. Besoins en logements, dimensionnement et mixité 
 

 

 

 
 
 

 
RAS - L’Etat accepte ici notre analyse en termes 
d’évolution démographique. 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE :  
Compléments de la justification des choix par une 
analyse des besoins en logement (référence à 
l’écocité notamment). 
Modification zone 2AUmut (ZI Sud – ancien site 
EDF) en zone 1AUmut avec la création d’une OAP 
« Ancienne centrale EDF » qui comprend un 
échéancier d’ouverture à l’urbanisation à l’horizon 
2030-2040 
 
PRISE EN COMPTE : 
Compléments d’analyse des possibilités de 
densification et de mutabilité du tissu urbain existant 
dans le rapport de présentation  
 

 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport 
de présentation Tome 3 
Justification des choix 

Pièce écrite n°3 
Règlement 

Pièce écrite n°4 OAP 
Pièces graphiques 

 
 
 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 1 
Diagnostic Territorial 
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ETAT 

I. Besoins en logements, dimensionnement et mixité 
 

 
 
 

 
 

PRISE EN COMPTE : 
Il est rappelé que l’esprit de la règle est de ne pas 
augmenter le nombre de logements sociaux. La Ville 
réalise et programme des logements sociaux dans les 
secteurs de RHI et ANRU (en géographie prioritaire) 
en reconstitution de l’offre pour le relogement des 
familles avec démolition. La Ville, après échange 
avec les services de la DEAL, a décidé de créer deux 
zonages, un secteur correspondant au QPV et 
NPNRU où 100 % des constructions neuves, 
restructuration lourde ou les changements de 
destination seront des logements libres et 
intermédiaires et un secteur non réglementé. Le 
premier secteur pourra faire l’objet d’exceptions en 
QPV où seuls les logements locatifs sociaux ayant 
fait l'objet d'une programmation et d'une validation 
des services de l'Etat en amont pourront être 
autorisés. 
 
 
PRISE EN COMPTE :  
Sécurisation juridique des futures procédures 
d’évolution du PLU, (cf. en réponse à l’avis du 
TCO), avec intégration d’une orientation spécifique 
au PADD liée au programme NPNRU.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 
Règlement 

Pièces graphiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°1 PADD 
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II. Prise en compte des risques et des nuisances 
  

 
 
 

 

 
 

 
 

COMMENTAIRES : 
 

Aucune modification du zonage ne semble 
nécessaire, la zone PPRT étant déjà reportée sur 
toutes les pièces graphiques.  
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Adaptation de l’écriture du règlement de la zone N 
en y autorisant les aménagements légers de loisirs et 
tourisme (uniquement hors zone PPRT).  
 
Modification du schéma de l’OAP Fil Vert afin 
qu’aucune connexion piétonne ne puisse être 
interprétée sur ce secteur.  
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Néant 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport 
de présentation Tome 3 
Justification des choix 

Pièce écrite n°3 
Règlement 

 
Pièce écrite n°4 OAP 
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II. Prise en compte des risques et des nuisances 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

PRISE EN COMPTE : 
Adaptation de l’écriture du règlement des zones Uem 
et 2AU les travaux permettant de réduire les dangers 
et nuisances et les nouvelles activités ICPE visant à 
la réduction des risques de pollution et des nuisances.  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Retouches graphiques des périmètres du PPRT pour 
améliorer la lisibilité.  
Retrait des anciens périmètres Z1, Z2, ZA, ZB et ZC 
autour de la SRPP et de l’ancienne centrale EDF  
Reprise du tracé des canalisations de transport de 
matières dangereuses  
Annexe au PLU de l’arrêté n°2018-
1288/SG/DRECV en date du 17/07/2018 instituant 
les servitudes d’utilité publique à proximité de 
l’ouvrage de transport de liquides inflammables 
dénommé « canalisation 16 pouces 
d’hydrocarbures »  
 

 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport 
de présentation Tome 3 
Justification des choix 

Pièce écrite n°3 
Règlement 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Pièces graphiques 

 
 
 
Pièce écrite n°5 Annexes 

Tome 1 Servitudes d’utilité 
publique, emplacements 

réservés 
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ETAT 
III. Nature et biodiversité 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
PRISE EN COMPTE : 
Redécoupage de la coulée verte et nouveau 
classement en N en excluant la zone d’implantation 
du SDIS qui a conservé un zonage Uv.  
 
 
 
 
Maintien du zonage 1 AUm partie Nord de 
Mascareignes après échanges techniques avec la 
DEAL.  
Mise en œuvre de la mesure compensatoire par le 
classement en zone N de 10 Ha sur les berges de la 
Rivière des Galets (cf évaluation environnementale).  
 
Inscription de cette mesure compensatoire dans 
l’OAP Mascareignes ainsi que dans le règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport 
de présentation Tome 3 
Justification des choix 

Pièce écrite n°3 
Règlement 

Pièces graphique 
 
 

Néant 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 3 
Justification des choix 

Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièce écrite n°4 OAP 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
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III. Nature et biodiversité 
 

 
 

 

 
 
PRISE EN COMPTE : 
Classement en zone N partie ouest du Parc Boisé 
après échange DEAL 
 
Engagement d’une procédure de classement du Parc 
Boisé en Espace Boisé Classé rapidement 
 
Lancement d’une étude préalable au classement du 
Parc Boisé en EBC pour prise en compte des 
éventuelles contraintes liées à la présence des forages 
et adaptation du classement EBC selon le 
recensement des espèces protégées. 
 

 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 3 

Justification des choix 
Pièce écrite n°3 Règlement 

 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
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III. Nature et biodiversité 

 
 

COMMENTAIRES : 
 
Près de 8 hectares ont été classés en N (dont 4,09 ha 
de la zone 2AUem) afin de garantir la préservation 
de l’espèce. Les 2 hectares restant aujourd’hui sont 
classés en zone 2Auem et font l’objet de mesures 
compensatoires consistant en la revalorisation 
d’espaces conservés en zonage N sur les berges de la 
rivière des galets (secteur de 10ha) Concernant 
l’adéquation entre surfaces à urbaniser et estimations 
de croissance et de besoins en logement, il ne s’agit 
pas d’une zone destinée à de l’habitat mais à des 
activités économiques. La surface des zones à 
urbaniser  destinées à des activités économiques est 
compatible avec le SCOT qui prévoit que 450 ha 
d’espaces dédiés à l’économie de production 
développer en cœur d’agglomération et donc sur le 
territoire du Port. 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Création d’un sous zonage de type Nerl permettant 
de limiter ainsi dans cette zone les occupations du sol 
conformément au Code de l’uranisme. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 3 

Justification des choix 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
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IV. Protection de la ressource en eau 
 

 
 

 
 
PRISE EN COMPTE : 
Compléments à l’OAP Mascareignes pour une 
meilleure information sur la présence de forages 
 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Intégration des prescriptions de l’étude sur la 
protection de la ressource en eau au règlement dans 
les zones concernées. 

 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 3 

Justification des choix 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 2 Annexes sanitaires 

 

V. Installations militaires 
 

 
 

PRISE EN COMPTE : 
Création d’une zone de type militaire Umi pour 
identifier les spécificités des occupations du sol des 
installations militaires au niveau de la base navale et 
des terrains dits « ex PIB ». 
Conservation en zonage Up des terrains situés dans 
le périmètre de la circonscription portuaire  

 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 3 

Justification des choix 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
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VI. Grand Port Maritime De La Réunion 

 
 

PRISE EN COMPTE :  
Modification de la rédaction de l’OAP « Portes de 
l’Océan » sur la notion de valorisation du patrimoine 
industrialo-portuaire (mise en lumière du terminal), 
sur la portée et la temporalité du projet « Friche 
Culturelle et Economique » et sur le préalable au 
traitement apaisé de la rue amiral bosse (étude 
conjointe avec GPMDLR) ;  
 
Modification du schéma OAP « Portes de l’Océan », 
l’aplat sur terminal et hangar D2 remplacé par un 
point sur l’élément identifié à l’inventaire du 
patrimoine ; 
 
Rétablissement du zonage Up au niveau des hangars 
et du terminal sucrier ;  
 
Modification du libellé et règlement de la zone 
Upplaisance en zone Upp « plaisance et pêche » avec 
autorisation de maintien et extension mesurée des 
activités de existantes ;  
 
Retrait du SD de sécurisation du Port Ouest du PLU. 
  
Rétablissement du zonage Ue sur le secteur littoral 
nord afin de permettre la poursuite de l’activité de 
fabrication et de stockage des blocs nécessaire à 
l’entretien de la carapace de protection de la pointe 
du phare.  

 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce écrite n°4 OAP 

 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 3 

Justification des choix 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
 
 

Schémas directeurs 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièces graphiques 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ETAT 

VI. Grand Port Maritime De La Réunion 
 

 

 
 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Maintien des OAP ZAP et Couronne Est de la ZAP. 
Les périmètres de ces OAP a été retravaillé afin 
d’être en adéquation avec le périmètre du PIG 
 
 
 
PRECISIONS : 
Tout au long de la procédure la Ville a mené un 
travail conjoint avec le GPMDLR. Par ailleurs, 
plusieurs réunions se sont déroulées entre l’arrêt et 
l’approbation pour pouvoir assurer une cohérence 
entre le projet urbain de la commune et les activités 
portuaires. 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Ajout d’un zonage en mer ainsi que sur les bassins 
portuaires dans la continuité des zonages déjà 
proposés. 

 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
Pièces graphiques 

 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièces graphiques 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ETAT 

VII. Thématique bruit 

 

 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Ajout aux annexes du tableau récapitulatif reprenant 
les caractéristiques précises des linéaires classés.  
 
 
Correction des documents graphiques en conformité 
avec les données de l’arrêté préfectoral de 
classement. 
 
 
 
Ajout en « source de bruit » concernant 
l’exploitation du Port Ouest dans l’évaluation 
environnementale 

 
 
Pièce écrite n°5 Annexes 

Tome 1 Servitudes 
d’utilité publique, 

emplacements réservés 
 
 

Pièces graphiques 
 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 2A 

Evaluation 
environnementale 

 
VIII. Remarques sur la forme 

 

 
 
PRISE EN COMPTE : 
Création d’un zonage Uoap. 
 
 
 
 
Ajout item qualité environnementale et prévention 
des risques a à l’OAP Portes de l’océan. 
 
 
 
Modification OAP Kartié Mairie et Portes de l’océan 
afin d’assurer une cohérence entre elles. 
 
 

Pièce écrite n°2 Rapport de 
présentation Tome 3 

Justification des choix 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
 

 
Pièce écrite n°4 OAP 

 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
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Observations formulées par les personnes publiques  
 

Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 

ETAT 
VIII. Remarques sur la forme 

 

 
PRISE EN COMPTE : 
 
Modification de la zone  2AUmut (ZI Sud – ancien 
site EDF) en zone 1AUmut avec création d’une OAP 
« Ancienne centrale EDF » qui comprend un 
échéancier d’ouverture à l’urbanisation à l’horizon 
2030-2040. 
 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
Cette méthode de calcul a été conservée, mise en 
place depuis le PLU de 2004, celle-ci a permis de 
faciliter l’instruction de projets complexes. 
 
PRISE EN COMPTE : 
Modification dans le règlement du PLU afin de 
règlementer uniquement le stationnement sur les 
destinations et sous destinations prévues par le Code 
de l’urbanisme. 
Le stationnement pour logements locatifs financés 
par un prêt aidé de l’Etat a été ajouté en lieu et place 
du logement aidé. 
 
Modification du  règlement, la réglementation 
applicable en matière de stationnement a été 
harmonisée par destination. 

 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 3 
Justification des choix 

Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièces graphiques 

 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
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VIII. Remarques sur la forme 
 

 

 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Intégration du schéma directeur des façades 
commerciales et le schéma directeur des clôtures au 
règlement.  
Règlement Local de Publicité dans les annexes. 
Autres supprimés. 
 
 
 
Reprise rédaction du règlement de la zone Ue en 
conformité avec le SAR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modifications apportées au règlement du PLU afin 
de se conformer au Code de l’urbanisme et 
notamment les possibilités de constructions en zone 
naturelle 

 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 1 Servitudes 
d’utilité publique, 

emplacements réservés 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ARS 

 

 
 
COMMENTAIRES : 
 
L’ARS confirme la prise en compte des servitudes 
d’utilité publiques relatives aux ouvrages de captage 
pour la production d’eau de consommation humaine 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Intégration annexe réglementaire relative à la 
protection de la ressource en eau au règlement, 
l’étude reportée dans les annexes sanitaires. 
 
 
COMMENTAIRES : 
Le caractère agricole du triangle est maintenu dans 
le projet de PLU et se traduit par un zonage 
spécifique.  
Ce secteur sensible concernant la protection de la 
ressource en eau fait l’objet de dispositions 
règlementaires complémentaires liées à la 
protection de la ressource en eau interdisant en 
zone agricole, les dispositifs d’assainissement 
autonome.  
L’instruction des projets d’aménagements se fera en 
étroite concertation avec le service Eau et 
Assainissement de la Commune.  
Une procédure de consultation sera mise en œuvre 
pour l’application du PLU.  
 

 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 

 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièce écrite n°5 Annexes 

Tome 2 Annexes sanitaires 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ARS 

 

 
 
 
COMMENTAIRES : 
Les secteurs sensibles concernant la protection de la 
ressource en eau et notamment le secteur de 
Mascareignes Sud, font l’objet de dispositions 
règlementaires complémentaires liées à la protection 
de la ressource en eau et de prescriptions 
particulières vis-à-vis des aménagements réalisés en 
surface.  
 
 
L’implantation de piézomètres de suivi 
environnemental, la mise en œuvre d’un plan de 
suivi et de gestion sont programmés.  
Ces dispositions ne sont pas inscriptibles au PLU.  
 
 
 
 
 
 
Concernant le schéma de développement 
commercial, un document d’aménagement artisanal 
et commercial est en cours d’élaboration au niveau 
intercommunal. 
 
  

 
 
 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ARS 

 

 
COMMENTAIRES : 
 
Concernant la recherche de plomb dans les sols, en 
l’absence d’arrêté préfectoral identifiant des Secteurs 
d'Information sur les Sols, Il ne peut être 
réglementairement demandé aux pétitionnaires de 
produire une étude de sol dans le cadre de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Ajout des éventuelles nuisances sonores aux OAP 
couronne Est de la ZAP et OAP Ravine à Marquet. 
Les exploitations portuaires ont été ajoutées comme 
source de bruit dans l’évaluation environnementale. 
 
COMMENTAIRES : 
L’étude de dérogation « Loi Barnier » se fait dans la 
continuité de l’existant. Les implantations 
préconisées sont identiques à celles constatées sur les 
parcelles limitrophes. 

 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 
 
 
 

Néant 

 

  





ANNEXE APPROBATION DE LA REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT 
 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES OU CONSULTEES 

ANNEXE APPROBATION DE REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT                                                                                       17 
 

Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
ARS 

 
 
 
 
 
 

 

COMMENTAIRES : 
 
Ces enjeux sanitaires ont été pris en compte dans le 
cadre de la révision du PLU.  
Des prescriptions particulières concernant les 
dispositifs d’assainissement d’eaux usées et d’eaux 
pluviales ont été intégrées au règlement et seront 
donc opposables aux porteurs de projet.  
 
COMMENTAIRES : 
 
L’évaluation des incidences du développement de la 
commune sur la ressource en eau potable a été 
analysée dans le cadre de l’étude d’optimisation de la 
ressource en eau réalisée par le bureau d’études 
ANTEA et annexée au PLU.  
Concernant les autres enjeux sanitaires et notamment 
la qualité de l’air, les leviers d’action utilisés dans le 
PLU sont : la densification, la mixité fonctionnelle et 
le développement des espaces végétalisés.  
Concernant les nuisances sonores, des zones dites « 
tampon » ont été créées entre les zones d’activités 
dédiées à l’industrie lourde et les zones d’habitat.  

 
 
 

 
Néant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
MRAE 

 

 

PRISE EN COMPTE : 
Analyse plus fine des possibilités de densification et 
de mutabilité du tissu urbain existant dans le rapport 
de présentation.  
COMMENTAIRES : 
La commune n’était pas couverte par un POS mais 
par un PLU avant lancement de la procédure  
La MRae donne des préconisations concernant les 
nuisances lumineuses nocturnes concerne le 
règlement, le schéma directeur lumière et le RLP. 
Les deux derniers documents doivent faire l’objet 
d’une réactualisation. Le règlement prévoit déjà des 
mesures réglementaires en vue de protéger 
l’avifaune. 
La mesure d’évitement ne pourra être envisagée sur 
la partie nord de la ZAC Mascareignes, des mesures 
compensatoires sont développées dans l’évaluation 
environnementale soumise inévitablement à 
dérogation pour espèces protégées. 
La Ville n’est plus compétente en matière de gestion 
des zones d’activités. Le diagnostic de la qualité de 
l’air sera potentiellement réalisé par le TCO. 
PRISE EN COMPTE : 
Compléments apportés à évaluation 
environnementale sur conseil de la MRae. 
Intégration des surfaces non imperméabilisées ou 
éco-aménageables au règlement. 
Modification du classement en zone N de la coulée 
verte, d’une partie du Parc Boisé.  
Proposition de 10Ha de zonage N sur les berges de la 
Rivière des Galets. 

 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 1 
Diagnostic Territorial 

 
Néant 

 
 
 
 

Néant 
 
 
 

Néant 
 
 
 

Néant 
 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 2A 
Evaluation 

environnementale 
Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
MRAE 

 
 

COMMENTAIRES : 
Les enjeux sanitaires ont été pris en compte dans le 
cadre de la révision du PLU.  
Des prescriptions particulières concernant les 
dispositifs d’assainissement d’eaux usées et d’eaux 
pluviales ont été intégrées au règlement et seront 
donc opposables aux porteurs de projet.  
Le PPRT s’applique de fait, la Ville n’a pas jugé 
nécessaire de réaliser un zonage N indicé spécifique 
qui complexifierait plus le PLU et sa lecture. 
PRISE EN COMPTE : 
Ajout d’un classement en zone N de la coulée verte, 
d’une partie du Parc Boisé et a déjà proposé 10Ha de 
zonage N sur les berges de la Rivière des Galets. 
 
La MRae soutient la mesure compensatoire 
innovante décrite dans l’évaluation 
environnementale. 
 
PRISE EN COMPTE : 
Intégration des prescriptions réglementaires sur les 
mesures compensatoires dans règlement ainsi que 
OAP Mascareignes 

 
 

Néant 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
 
 

 
Néant 

 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièce écrite n°4 OAP 
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TCO 

 

 

 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
La Ville a été saisie d’une demande d’avis sur 
l’opportunité de réaliser un PAEN sur le Triangle 
agricole. L’avis du Conseil municipal sera émis le 02 
octobre 2018. 

 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Néant 
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TCO 

 

 

 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
Ajout d’un classement en zone N de la coulée verte, 
d’une partie du Parc Boisé et a déjà proposé 10Ha de 
zonage N sur les berges de la Rivière des Galets  
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces graphiques 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Intégration orientation spécifique au PADD liée au 
programme NPNRU. 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 

 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°1 PADD 
 
 

 
 
 
 

 
 

Néant 
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TCO 

 

 

 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Selon l’avancement de la procédure PAEN, des 
préconisations pourront être intégrées ultérieurement 
à l’OAP Fil Vert. 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Intégration du PPRN et PPRT en annexes du PLU 
par la création d’un nouveau tome (tome 3) 
Application de fait du PPR   
 

 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Néant 

 
 
 

 
 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 3 Plans de 

Prévention des Risques 
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TCO 

 

COMMENTAIRES : 
 
La Ville a été saisie d’une demande d’avis sur 
l’opportunité de réaliser un PAEN sur le Triangle 
agricole. L’avis du Conseil municipal sera émis le 02 
octobre 2018. 
Selon l’avancement de la procédure PAEN, des 
préconisations pourront être intégrées ultérieurement 
à l’OAP Fil Vert. 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le schéma Directeur des Eaux Pluviales est en cours 
d’actualisation. Ce dernier sera annexé au PLU dans 
le cadre d’une révision ou d’une modification 
ultérieure. 
 
 
PRISE EN COMPTE 
 
Intégration Plan guide Ecocité en  annexe dans le 
PLU création d’un nouveau Tome (Tome4) 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 

 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant  
 

 
 

 
 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 4 Plan guide de 

l’Ecocité 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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TCO 

 
 

 

 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
COMMENTAIRES : 
La zone Ecoparc est classé en zone 1Aued dans le 
PLU en vigueur, secteur destiné à l’accueil 
d’activités liées au traitement, valorisation des 
déchets et d’activités industrielles et tertiaires.  
Le projet de PLU classe cette zone en Ue qui 
autorise tous types d’activités des secteurs 
secondaires et tertiaires ce qui correspond au contenu 
programmatique dominant de ce secteur (ZILP). 
COMMENTAIRES : 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 

 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 

 
 

Néant 
 
 
 

 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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COMMENTAIRES : 
 
 
La problématique de gestion des flux a été intégrée à 
l’OAP Mascareignes 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
 
Le commentaire du TCO appuie le projet de PLU. 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Modifications OAP par la création d’un mail 
paysager Est-Ouest dans la ZAP et par un principe de 
liaison entre la ZAP et la ZA Ravine à Marquet. 
 
COMMENTAIRES : 
L’OAP détaille les éléments de programme suivants 
« activités économiques ».    

 
 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 

 
 
Pièce écrite n°4 OAP 

 
 

Néant 
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COMMENTAIRES : 
La zone 2AUem, comme toutes les zones indicées 
« Uem » de ce PLU ont été créées pour assurer une zone 
tampon entre les zones d’habitations et les zones 
industrielles mais également pour assurer un traitement 
visuel de qualité des entrées de ville. 
Il s’agit d’une zone qui fera l’objet d’une urbanisation à 
moyen long terme. 
PRISE EN COMPTE : 
Elargissement périmètre de l’étude de dérogation Loi 
Barnier a été élargi. Le recul de 25m a été choisi en 
fonction de l’existant et ne saurait en l’occurrence être 
réduit 
COMMENTAIRES : 
L’OAP n°1 Kartié Mairie est une OAP règlementée, le 
règlement de la zone Uc s’applique au sein du périmètre.  
Le règlement de cette zone autorise l’hébergement 
hôtelier et touristique.  
L’OAP n°6 Portes de l’Océan est une OAP non 
règlementée. Une mixité fonctionnelle est imposée sur ce 
secteur. Il est précisé que les équipements de loisirs, 
tourisme et plaisance devront être développés sur ce 
secteur.  
Le périmètre comprenant l’ancienne station de météo 
France et l’espace contigu à l’Est n’ont pas été inclus au 
zonage Upplaisance et ne pouvaient faire l’objet d’une 
OAP, aucune vocation n’ayant encore été définie 
précisément à ce jour.  
Le zonage Uv autorise toutefois la construction 
d’équipement public et de stationnements.  
Le classement de ces secteurs pourra évoluer quand le 
projet sera connu.  

 
 
 

Néant 
 
 

 
 

 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 4 Etude de 
dérogation Loi Barnier 
 
 

 
Néant 

 
 
 

Néant 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 

Néant 
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PRISE EN COMPTE : 
 
 
Les grands principes du schéma des façades 
commerciales seront repris dans les zones Ua, Ub, 
Uc, Ud, Us, Ue, Uem. Le schéma sera lui retiré. 
 
 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Le RLP fera l’objet d’une révision ultérieure. Dans 
l’attente il sera annexé au PLU, création d’un tome 
n°5 RLP dans les annexes. 

 
 
 
 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 5 RLP 
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PRISE EN COMPTE : 
 
Modifications des documents en conséquence 

 
 
 
 
 
 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 1 
Diagnostic du Territoire 
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PRISE EN COMPTE : 
 
Modifications des documents en conséquence 

 
 
 
 
 
 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 2a 
Evaluation 

Environnementale 
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PRISE EN COMPTE 
 
Modifications des documents en conséquence. 

 
 
 
 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

 
 
 

 
 
 
 

 

  





ANNEXE APPROBATION DE LA REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT 
 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES OU CONSULTEES 

ANNEXE APPROBATION DE REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT                                                                                       32 
 

Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
GPMDLR 

 

COMMENTAIRES : 
Le PLU a été conçu avec une réelle prise en compte 
des impacts socio-économiques. Cela s’est traduit 
depuis les grands principes du PADD jusqu’à leurs 
traductions réglementaires.  
PRISE EN COMPTE : 
Retrait du terminal sucrier du périmètre de l’OAP 
Portes de l’Océan. 
Précision portant sur la notion de valorisation 
patrimoniale notamment pour le terminal sucrier. 
 
Suppression du second paragraphe du rapport de 
présentation tome 3 Justification des choix  
 
 
Suppression du schéma directeur pour la sécurisation 
du Port Ouest   
 
 
 
Classement des hangars D1 à D5, le foyer du 
personnel et alentours en zone Up. 
Classement des locaux utilisés par la Marine dans le 
périmètre de la circonscription portuaire en zone Up, 
leur permettant de réaliser des aménagements 
destinés à recevoir du public. 
 

 
 

Néant 
 
 
 

 
Pièce écrite n°4 OAP 

 
 

 
Pièce écrite n°2 Rapport de 

présentation Tome 3 
Justification des choix 

 
SDSPO 

 
 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièce écrite n°4 OAP 
Pièces Graphiques 
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PRISE EN COMPTE : 
Evolution du règlement du PLU prévu sur ce secteur 
d’une zone Upplaisance à une zone Upplaisance et 
pêche. Dans cette zone, les activités existantes 
peuvent faire l’objet d’une extension mesurée 
pouvant aller jusqu’à 30% de la surface de plancher 
connue à la date d’approbation du PLU. 
 
 
 
 
Evolution du règlement du PLU prévu sur ce secteur 
d’une zone Upplaisance à une zone Upplaisance et 
pêche. Dans cette zone, les activités existantes 
peuvent faire l’objet d’une extension mesurée 
pouvant aller jusqu’à 30% de la surface de plancher 
connue à la date d’approbation du PLU. 
. 
 
 
Modification OAP Portes de l’Océan afin de ne pas 
remettre en cause les activités d’entretien et de 
gestion du trait de côte. 

 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces Graphiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces Graphiques 
 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
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PRISE EN COMPTE : 
 
Modification du schéma de l’OAP Fil Vert afin 
qu’aucune connexion piétonne ne puisse être 
interprétée sur ce secteur.  
Adaptation rédaction du règlement de la zone N en y 
autorisant les aménagements légers de loisirs et 
tourisme (uniquement hors zone PPRT). 
Rétablissement du zonage Ue sur le secteur littoral 
nord afin de permettre la poursuite de l’activité de 
fabrication et de stockage des blocs nécessaire à 
l’entretien de la carapace de protection de la pointe 
du phare. 
 
COMMENTAIRES : 
La ville a échangé à plusieurs reprises avec le 
GPMDLR que ce soit avant l’arrêt du projet de PLU 
ou après. 
Evolution du règlement du PLU prévu sur ce secteur 
d’une zone Upplaisance à une zone Upplaisance et 
pêche. Dans cette zone, les activités existantes 
peuvent faire l’objet d’une extension mesurée 
pouvant aller jusqu’à 30% de la surface de plancher 
connue à la date d’approbation du PLU. 
COMMENTAIRES : 
La Ville ne pourra pas déclasser de la zone N en 
zone Uep sans compensation. La zone N permettra la 
réalisation des aménagements VRD. La zone Uem 
permet la réalisation d'entrepôt et de VRD. Pas de 
possibilité de suppression du sentier littoral. 

 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 
 

Pièces Graphiques 
 
 
 
 

 
Néant 

 
 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces Graphiques 
 
 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
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PRISE EN COMPTE : 
 
 
Le PLU est compatible avec le PIG. 
Modification des délimitations graphiques des OAP 
ZAP et Couronne Est de la ZAP  
 
Modification des OAP par la création d’un mail 
paysager Est-Ouest dans la ZAP et par un principe de 
liaison entre la ZAP et la ZA Ravine à Marquet. 
 
COMMENTAIRES : 
Le PLU est compatible avec le PIG. Il n’y a donc pas 
lieu de modifier le zonage à ce niveau. 

 
 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 
 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
CCIR 

 

COMMENTAIRES : 
 
Le Port a été retenu pour le programme Action Cœur 
de Ville et souhaite par ce biais poursuivre ses 
actions en centre-ville et notamment pour augmenter 
son attractivité commerciale. La Ville rappelle 
également que la réhabilitation du marché couvert est 
en cours et que cette dernière sera une réelle source 
de dynamisme pour le centre-ville. 
 
Un principe de coulée verte est prévu dans le projet 
de PLU dans les OAP Mascareignes et Fil vert sur 
ces parcelles. Par ailleurs, dans l’étude de dérogation 
Loi Barnier, des prescriptions paysagères et 
d’implantation ont été intégrées sur ces parcelles. 
Ces éléments seront conservés dans le cadre de 
l’approbation. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 

 
Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
CMA 

 

COMMENTAIRES : 
 
La CMA appuie ici le projet de PLU. 
 
Le Port a été retenu pour le programme Action Cœur 
de Ville et souhaite par ce biais poursuivre ses 
actions en centre-ville et notamment dans l’objectif 
d’augmenter son attractivité commerciale. La Ville 
rappelle également que la réhabilitation du marché 
couvert est en cours et que cette dernière sera une 
réelle source de dynamisme pour le centre-ville 
 
 
 

 
 

Néant 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
CDPENAF 

 

PRISE EN COMPTE : 
 
Evolution du zonage de la coulée verte de l’OAP 
Mascareignes en une zone N. Le schéma d’OAP 
ainsi que la partie écrite de l’OAP font apparaître la 
présence du Zornia Gibbosa. 
 
Mise en œuvre de la mesure compensatoire par le 
classement en zone N de 10 Ha sur les berges de la 
Inscription de cette mesure compensatoire dans 
l’OAP Mascareignes ainsi que dans le règlement. La 
modification du zonage n’est pas justifiée. 
 
Classement de la partie ouest du parc boisé en zone 
naturelle en l’attente d’un classement en EBC. 
 
 
 
Evolution du règlement de la zone agricole en 
reprenant in extenso l’article L181-12 du Code rural 
et de la pêche maritime pour des raisons de sécurité 
juridique du document. 
Modification du règlement en conséquence. 
 
 
Modification du règlement en conséquence. 
. 

 
 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièce écrite n°4 OAP 
Pièces Graphiques 

 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièce écrite n°4 OAP 

 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
Pièces Graphiques 

 
 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

COMMENTAIRES : 
 
 
La Ville a été saisie d’une demande d’avis sur 
l’opportunité de réaliser un PAEN sur le Triangle 
agricole. L’avis du Conseil municipal sera émis le 02 
octobre 2018. 
 
 
 
PRISE EN COMPTE : 
 
Le règlement a été modifié en conséquence. 
 
COMMENTAIRES : 
Le règlement proposé n’est pas incompatible avec les 
aménagements prévus par le GPMDLR. 
 
 
 
 
Le PLU n’a pas vocation à réglementer ces aspects. 

 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce écrite n°3 Règlement 

 
Néant 

 
 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
FAZSOI 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

COMMENTAIRES : 
Création d’une zone de type militaire Umi 
permettant de ainsi d’identifier les spécificités des 
occupations du sol des installations militaires au 
niveau de la base navale et des terrains dits « ex 
PIB ». 
En revanche, les terrains qui sont situés dans le 
périmètre de la circonscription portuaire ont 
conservé un zonage Up. 
 
Modification des annexes en conséquence 
 
 
 
Retrait de ces installations de l’OAP Portes de 
l’Océan et du plan de mixité. 
 
 
 
 
 
 

 
Pièce écrite n°3 Règlement 

Pièces Graphiques 
 
 
 

Néant 
 
 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 1 Servitudes d’utilité 

publique, emplacements 
réservés 

 
Pièce écrite n°4 OAP 
Pièces Graphiques 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
Parc National de La Réunion 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
COMMENTAIRES : 
 
Le Parc National de La Réunion n’émet pas de 
remarques particulière sur le projet de PLU car le 
cœur du parc n’est pas affecté. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les personnes publiques  Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
Conseil Régional 

 

 
 
 
 
 
 
 

PRISE EN COMPTE : 
 
Modification de l’OAP en conséquence 
 
Modification du Règlement en conséquence 
 
 
Modification du bénéficiaire de l’emplacement 
réservé n°20 a changé en conséquence. Le 
bénéficiaire de l’emplacement réservé n°1 est le 
TCO. 
 
COMMENTAIRES : 
L’étude de dérogation « Loi Barnier » se fait dans la 
continuité de l’existant. Les implantations 
préconisées sont identiques à celles constatées sur les 
parcelles limitrophes. 

 
 

Pièce écrite n°4 OAP 
 

Pièce écrite n°3 Règlement 
 

 
Pièce écrite n°5 Annexes 

Tome 1 Servitudes d’utilité 
publique, emplacements 

réservés 
 

 
 

Néant 
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Observations formulées par les citoyens (par thématique) Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
I. Les emplacements réservés 

 
- SCI Bellevue parcelle AI 596 : demande de modification de 

l’emplacement réservé n°3. 
 
 
 
 

- SIDR, Madame Rakotovao : vérification de la modification de 
l’emplacement réservé n°10 sur les terrains ex PIB 
 
 

- SCI EUROMA parcelle AI 296 : demande de modification de 
l’emplacement réservé n°3. 
 

 
 
 
 
 

 
- Groupement des propriétaires des rues Leconte Delisle, Marseille, 

Dupleix, Ambroise Croisat et Rolland Garros : demande de 
suppression des emplacements réservés n° 13 à 17. 
 
 
 
 

- Madame Chane Hoye Rose Marie : demande de modification ou de 
suppression de l’emplacement réservé n°13, rue Ambroise Croizat. 

PRISE EN COMPTE : 
Modification de l’emplacement réservé en 
conséquence 
 
 
 
L’emplacement réservé avait été modifié depuis 
l’arrêt du PLU. 
 
 
 
Le demandeur devra faire réaliser un plan de bornage 
contradictoire au préalable et se rapprocher des 
services de la Ville pour une éventuelle 
régularisation foncière. Dans ce cadre, l’ER pourra 
être modifié. 
 
 
 
 
Modification des emplacements réservés. Emprise 
réduite à 12m de largeur  
 
 
 
 
 
Modification de l’emplacement réservé n°13.  
Emprise réduite à 12m de largeur. 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 1 Servitudes 
d’utilité publique, 

emplacements réservés 
Pièces Graphiques 

 
Néant 

 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 1 Servitudes 
d’utilité publique, 

emplacements réservés 
Pièces Graphiques 

 
 

Pièce écrite n°5 Annexes 
Tome 1 Servitudes 
d’utilité publique, 

emplacements réservés 
Pièces Graphiques 
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Observations formulées par les citoyens (par thématique) Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
II. Les demandes de déclassement de parcelles 

- Parcelle AX 50, zone Uca, l’administré demande que plus d’espaces 
verts soit exigés et que sur la zone soit acceptés uniquement les 
logements individuels. Est favorable à la réalisation d’une 
construction de type hotellière mais pas de logements collectifs. 
 

 
 
 
 
 
 

- Société Promoflex, Monsieur Latra : l’administré réitère sa demande 
de déclassement de la parcelle BL 250 afin de lui permettre de 
réaliser une extension de son activité artisanale. 
 
 

 
 

 
- Teralta Réunion : la représentante de la société Teralta a pris bonne 

note du classement des parcelles qu’occupe la société en zone 
2AUmut. Elle demande à ce que le règlement autorise la remise aux 
normes, les aménagements, les constructions nouvelles sur ces 
parcelles. 
 

COMMENTAIRES : 
La demande de l'administré concerne une parcelle le 
long de l'avenue Jacques Prévert et plus 
généralement la vocation de la zone Uca. 
L'administré souhaiterait que les logements collectifs 
y soient interdits du fait des nuisances sonores. Nous 
ne pouvons donner de suite favorable à cette 
demande, étant soumis à l'obligation de densification 
par le SAR/SCOT 
COMMENTAIRES : 
La demande de l'administré concerne une parcelle 
dans la zone industrielle Tamarins, qui était située en 
zone Uem2 du PLU en vigueur avant la révision. La 
Ville a proposé un classement de la zone en Uem 
depuis l’arrêt du projet de PLU. La zone Uem permet 
les occupations du sol de type artisanale. 
COMMENTAIRES : 
Teralta Granulat Béton souhaite pouvoir continuer à 
développer son activité. La zone 2AUmut ne permet 
pas le développement de l'activité mais juste le 
maintien dans les emprises bâties ou la remise aux 
normes de l'industrie et des entrepôts existants. Seuls 
les bureaux pourront faire l’objet d’extension 
mesurée. Les nouvelles constructions de ce type 
auraient pour effet de remettre en cause le projet à 
long terme de mutation vers une zone résidentielle. 
 

 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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Observations formulées par les citoyens (par thématique) Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
II. Les demandes de déclassement de parcelles 

 
 

- Monsieur Oraison : pense que le projet de la ville de Le Port doit 
être tourné vers la mer et ce, grâce notamment au projet portes de 
l’océan. Souhaiterait une localisation préférentielle des entreprises à 
l’extérieur du périmètre de plaisance. 

 
 
 
 
 

- Groupe Opale Alsei : demande de déclassement de deux parcelles 
situées en zone Uca pour un classement en zone Uem. 

 
 
 
 

COMMENTAIRES : 
 
Remarque allant dans le sens du projet de la ville et 
du PLU, différenciation des zones plaisance-pêche et 
des zones industrialo-portuaires. 
 
 
Demande de déclassement de terrains de la zone Uca 
en zone Uem afin de pouvoir réaliser des locaux 
d'activités et un hôtel d'affaires. La zone Uca ne 
s'oppose pas à la réalisation d'un hôtel (hébergement 
autorisé) en revanche seuls les commerces et services 
de proximité seront admis. Par ailleurs, le secteur 
étant en zone d'assainissement non collectif la Ville 
ne dispose pas de marge de manœuvre pour 
développer la zone en l'absence de réseau 
d'assainissement collectif et ceci afin de rester 
compatible avec les orientations du SCOT 

 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 

 

III. Les demandes diverses 
 

- Monsieur Patrick Diot : informe de son mécontentement quant à 
l’évolution du trafic routier dans son quartier et ce, malgré la 
réalisation d’un rond-point qui n’a fait qu’aggraver la situation. 

COMMENTAIRES : 
L’administré ayant laissé que peu d’information de 
localisation, la Ville ne peut analyser la demande. 

 
Néant 
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Observations formulées par les citoyens (par thématique) Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
IV. Les zones portuaires 

 
 
 

- Société Piriou : la société Piriou est implantée sur le Port Ouest. Elle 
expose ses craintes sur le développement de son activité et 
notamment la réalisation d’ateliers dans le magasin 90 ainsi qu’un 
dock flottant. 
 

 
 

 
- Société SCIC / Courrier remis par la CGFI SAS : demande de 

déclassement du magasin 90 situé en zone Upplaisance et pêche 
pour permettre l’installation de son activité de production et 
commercialisation de fertilisants minéraux. 
 
 
 

- GPMDLR : a remis l’avis transmis à la Mairie en tant que personne 
publique consultée au commissaire enquêteur pour annexion au 
registre d’enquête publique. 

 
 

- GPMDLR : a remis un courrier au commissaire enquêteur lui 
demandant d’émettre un avis défavorable sur des bases 
réglementaires (jurisprudences, codes…) pour les demandes déjà 
effectuées dans le premier courrier 

 

COMMENTAIRES : 
 
Le magasin 90 ainsi que le bassin portuaire qui le 
jouxte ont été classés en zone Upplaisance et pêche. 
Seul le maintien des activités industrielles et de 
réparation navale existantes y sont autorisés avec une 
possibilité d’extension mesurée de 30 de la surface 
de plancher existante à la date d’approbation du 
PLU. 
 
Le magasin 90 ainsi que le bassin portuaire qui le 
jouxte ont été classés en zone Upplaisance et pêche. 
Seul le maintien des activités industrielles et de 
réparation navale existantes y sont autorisés avec une 
possibilité d’extension mesurée de 30 de la surface 
de plancher existante à la date d’approbation du 
PLU. 
 
Ces éléments ont déjà été analysés ci-dessus dans la 
première partie de cette annexe (Analyse des avis des 
personnes publiques associées ou consultées) 
 
 
Ces éléments ont déjà été analysés ci-dessus dans la 
première partie de cette annexe (Analyse des avis des 
personnes publiques associées ou consultées) 
 

 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 

Néant 
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Avis formulé par le commissaire enquêteur Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
I. Les réserves 

 

PRISE EN COMPTE : 
 
Réserve 1 : La ville a décidé de : 
- modifier le schéma OAP « Portes de l’Océan », 

l’aplat sur terminal et hangar D2 qui a été remplacé 
par un point sur l’élément identifié à l’inventaire 
du patrimoine ; 

- rétablir le zonage Up au niveau des hangars et du 
terminal sucrier ;  
- le libellé et le règlement de la zone Upplaisance ont 
été modifiés en zone Upp « plaisance et pêche » avec 
une possibilité donnée de maintien et extension 
mesurée des activités déjà existantes. 
 
Réserve 2 : La ville échange déjà avec le Conseil 
départemental sur cette problématique. Elle a 
également été saisie par un collectif d’habitants de la 
ZAP qui souhaitait se porter acquéreur des 
habitations ou au minimum de pouvoir régulariser 
leur situation. Nous avons récemment répondu par 
courrier à ce collectif d'habitants en l’invitant à se 
rapprocher du Département pour étudier sa demande 
et en proposant d’accompagner les familles qui le 
souhaitaient pour des demandes de relogement 
auprès des bailleurs sociaux. 
Nous avons également alerté le Département sur ces 
situations qui nous avaient également été remontées 
par le PILHI (TCO). 

 
 

 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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Avis formulé par le commissaire enquêteur Avis du groupe de travail et décisions Documents modifiés 
II. Les recommandations 

 

PRISE EN COMPTE : 
 
Recommandation 1 : La gestion des zones d’activité 
a été transférée au TCO. La Ville accompagnera le 
TCO à ce sujet selon les conditions fixées par la 
délibération fixant les modalités du transfert de 
compétence. 
 
Recommandation 2 : La Ville travaille déjà avec les 
services de la Préfecture sur la problématique de 
pollution et poursuivra son implication pour trouver 
des solutions à cette problématique. 

 
 
 

Néant 
 
 
 
 

Néant 
 
 
 
 
 

 
 





















 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 DU PLAN 

LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE DE LE PORT  

 

 

Le présent rapport a pour objet d’approuver la modification de droit commun n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Le Port. 

 

Le Conseil municipal a approuvé le nouveau PLU par délibération le 02 octobre 2018. La 

procédure de modification de droit commun de ce PLU a été lancée par arrêtés municipaux du 

26 février et du 08 juillet 2019. 

 

Les objectifs poursuivis par cette procédure sont les suivants : 

- lever les réserves émises par la préfecture de La Réunion dans son courrier en date du 

28 décembre 2018 (annexe n°2) ; 

- modifier certaines parties du règlement du PLU, pour les rendre plus lisibles ; 

- corriger des erreurs matérielles et ajuster les documents du PLU en fonction des 

utilisations du sol existantes ou projetées sur le territoire.  

 

Conformément au Code de l’urbanisme, ces adaptations relèvent du champ d’application de la 

procédure de modification de droit commun car elles n’ont pas pour conséquence : 

- de changer les orientations définies dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ; 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance. 

 

L’enquête publique relative à cette modification de droit commun n°1 du PLU s’est déroulée 

du 26 août au 26 septembre 2019. A son issue, le commissaire enquêteur a émis un avis 

favorable sur le dossier avec : 

- une réserve portant sur l’intégration des mesures qui seront prises concernant le 

traitement de la rue Amiral Bosse,  

- une recommandation sur la prise en compte de la demande de l’Etat sur les 

possibilités de nouvelles constructions ou d’extensions des Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement (ICPE). 

 

La liste exhaustive des modifications apportées au PLU ainsi que les principaux ajustements 

opérés sur le projet de modification suite au retour des avis des personnes publiques associées 

et des contributions émises lors de l’enquête publique, est jointe en annexe n°1 du présent 

rapport.  

 

Les membres du Conseil municipal peuvent consulter l’ensemble des pièces constitutives du 

dossier de modification en mairie au service Urbanisme et Planification, aux heures et jours 

d’ouverture habituels des bureaux. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver la modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Le Port telle qu’annexée à la présente délibération ; 

- de procéder aux mesures de publicité prévues par les articles R.153-20 et R.153-21 du 

Code de l’urbanisme ; 

- de publier le dossier de modification de droit commun n°1 du Plan Local d'Urbanisme 

sur le Géoportail national de l’urbanisme ; 

- de mettre à disposition du public, le dossier de Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est 

approuvé en mairie, au service Urbanisme et Planification aux jours et heures 

habituels d’ouverture des bureaux ainsi que sur le site Internet de la Ville. 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire - Service Urbanisme 

 

Pièce jointe :  

- Tableau modification de droit commun n°1 du PLU  

- Courrier Préfecture/Ville 



 

 

 



 



 



 



 

 












